
De plus, le Secrétaire est autorisé à prendre avec le Canada des dispositions
prévoyant l'établissement de tarifs et de taxes conjoints ou identiques, et de
tous autres termes et conditions concernant les services accomplis dans les
eaux des Grands lacs par des pilotes inscrits.

La Loi sur la marine marchande du Canada a été modifiée par l'addition
de la Partie VIa, intitulée «Pilotage sur les Grands lacs», au moyen d'une
Loi modifiant la Loi sur la marine marchande du Canada, chapitre 40 des Sta-
tuts du Canada, sanctionnée le 1" août 1960.

Ladite Partie VIa prévoit, entre autres choses:
La désignation des parties des eaux canadiennes du bassin des Grands

lacs dans lesquelles les bâtiments d'une jauge brute de 250 tonneaux ou
plus ne peuvent naviguer que s'ils sont pilotés par des pilotes inscrits. La
définition de «pilote inscrit» comme étant une personne qui n'appartient
pas à un navire mais en a la conduite et qui est inscrite comme pilote par
le Secrétaire au Commerce des États-Unis d'Amérique, ou en conformité
de règlements édictés par le gouverneur en conseil.
Des exigences relatives au pilotage dans les eaux autres que les eaux

désignées.
L'autorité conférée aux pilotes inscrits des États-Unis ou aux per-

sonnes titulaires de brevets délivrés par le gouvernement des États-Unis
relativement aux eaux canadiennes du bassin des Grands lacs ne sera
valable que tant que le gouvernement des États-Unis accordera aux pilotes
inscrits canadiens ou aux officiers possédant les qualités prescrites une
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